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Réduction de 50% des participations aux frais de scolarité 

Suspension des bons de noel pour les retraités 
Suspension des bons de noël pour les agents

Réduction de la valeur des chèques de noël pour les enfants

Seule la CGT s’oppose à ce cocktail austéritaire, 
qui est malheureusement adopté avec le soutien de
Rémi Zinck (Président du COS - EELV).
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Le comité des œuvres sociales a été créé le 12 janvier 1970 et se
borne alors à distribuer des jouets aux enfants des agents. 
En 1974, c’est à l’issue d’une grève de 10 jours à l’appel de la CGT,
que les prestations sociales à destination des agents, des
retraités et des familles sont créées. 
Aujourd’hui, les élus de la Ville de Lyon et les autres organisations
syndicales votent ensemble un plan d’austérité d’envergure qui
suspend ces mêmes prestations sociales. Pourtant elles
représentent une véritable bouffée d’oxygène pour les plus fragiles.
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La CGT refuse de faire payer les agents
pour la mauvaise gestion du COS !
Quelques semaines après sa prise de fonction, le nouveau président
du COS entend déjà faire des économies sur le dos des agents.
Pourtant, ils ne sont en rien responsables du déficit accumulé. La
Ville de Lyon doit prendre ses responsabilités sans plus attendre,
sans quoi ce sera aux plus modestes de payer l’addition !

Une mesure de casse sociale.Une mesure de casse sociale.Une mesure de casse sociale.
Pour de nombreux agents, les prestations suspendues sont
nécessaires pour boucler les fins de mois. Par exemple, la prise en
charge des frais de scolarité permettait aux familles monoparentales
(particulièrement exposées à la précarité) d’aborder la rentrée
scolaire dans de meilleures conditions. A présent, il faudra choisir
entre acheter de la nourriture ou des cahiers d’écolier.
De plus, ce projet antisocial est porté par un élu qui s'est fait élire sur
un programme de justice et de progrès social. Trois mois à peine
après son élection, les agents municipaux subissent déjà une
première remise en cause de leurs droits...

AVEC LA CGT, ON REVENDIQUE :AVEC LA CGT, ON REVENDIQUE :AVEC LA CGT, ON REVENDIQUE :
L’annulation du plan d’austérité Zinck au COS

Le maintien et le renforcement des prestations sociales 
Une dotation exceptionnelle de 600 000€ pour le COS

Des moyens humains et financiers pour la commission 
des affaires sociales 
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